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� Chapitre IV : Conservation des habitats naturels, de la faune et de la flore 

sauvages 

 

 
Section 1 : Sites Natura 2000 
Article L414-1 En savoir plus sur cet article... 
Modifié par LOI n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 125 

I. - Les zones spéciales de conservation sont des sites marins et terrestres à protéger comprenant : 

- soit des habitats naturels menacés de disparition ou réduits à de faibles dimensions ou offrant des 
exemples remarquables des caractéristiques propres aux régions alpine, atlantique, continentale et 
méditerranéenne ; 

- soit des habitats abritant des espèces de faune ou de flore sauvages rares ou vulnérables ou 
menacées de disparition ; 

- soit des espèces de faune ou de flore sauvages dignes d'une attention particulière en raison de la 
spécificité de leur habitat ou des effets de leur exploitation sur leur état de conservation ; 

II. - Les zones de protection spéciale sont : 

- soit des sites marins et terrestres particulièrement appropriés à la survie et à la reproduction des 
espèces d'oiseaux sauvages figurant sur une liste arrêtée dans des conditions fixées par décret en 
Conseil d'Etat ; 

- soit des sites marins et terrestres qui servent d'aires de reproduction, de mue, d'hivernage ou de 
zones de relais, au cours de leur migration, à des espèces d'oiseaux autres que celles figurant sur la 
liste susmentionnée. 

III. - Avant la notification à la Commission européenne de la proposition d'inscription d'une zone 
spéciale de conservation ou avant la décision de désigner une zone de protection spéciale, le projet 
de périmètre de la zone est soumis à la consultation des organes délibérants des communes et des 
établissements publics de coopération intercommunale concernés. L'autorité administrative ne peut 
s'écarter des avis motivés rendus à l'issue de cette consultation que par une décision motivée. 

Avant la notification à la Commission européenne de la proposition d'inscription d'un périmètre 
modifié d'une zone spéciale de conservation ou avant la décision de modifier le périmètre d'une zone 
de protection spéciale, le projet de périmètre modifié de la zone est soumis à la consultation des 
organes délibérants des communes et des établissements publics de coopération intercommunale 
territorialement concernés par la modification du périmètre. L'autorité administrative ne peut 
s'écarter des avis motivés rendus à l'issue de cette consultation que par une décision motivée. 

IV. - Les sites désignés comme zones spéciales de conservation et zones de protection spéciale par 
décision de l'autorité administrative concourent, sous l'appellation commune de "sites Natura 2000", 
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à la formation du réseau écologique européen Natura 2000. 

V. - Les sites Natura 2000 font l'objet de mesures destinées à conserver ou à rétablir dans un état 
favorable à leur maintien à long terme les habitats naturels et les populations des espèces de faune et 
de flore sauvages qui ont justifié leur délimitation. Les sites Natura 2000 font également l'objet de 
mesures de prévention appropriées pour éviter la détérioration de ces mêmes habitats naturels et les 
perturbations de nature à affecter de façon significative ces mêmes espèces. 

Ces mesures sont définies en concertation notamment avec les collectivités territoriales intéressées et 
leurs groupements concernés ainsi qu'avec des représentants de propriétaires, exploitants et 
utilisateurs des terrains et espaces inclus dans le site. 

Elles tiennent compte des exigences économiques, sociales, culturelles et de défense, ainsi que des 
particularités régionales et locales. Elles sont adaptées aux menaces spécifiques qui pèsent sur ces 
habitats naturels et sur ces espèces. Elles ne conduisent pas à interdire les activités humaines dès lors 
qu'elles n'ont pas d'effets significatifs sur le maintien ou le rétablissement dans un état de 
conservation favorable de ces habitats naturels et de ces espèces.  

Les mesures sont prises dans le cadre des contrats ou des chartes prévus à l'article L. 414-3 ou en 
application des dispositions législatives ou réglementaires, notamment de celles relatives aux parcs 
nationaux, aux parcs naturels marins, aux réserves naturelles, aux biotopes ou aux sites classés. 

Article L414-2 En savoir plus sur cet article... 
Modifié par LOI n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 158 

I. - Pour chaque site Natura 2000, un document d'objectifs définit les orientations de gestion, les 
mesures prévues à l'article L. 414-1, les modalités de leur mise en oeuvre et les dispositions 
financières d'accompagnement. 

Le document d'objectifs peut être approuvé à compter de la notification à la Commission européenne 
de la proposition d'inscription d'une zone spéciale de conservation, ou de la désignation d'une zone 
de protection spéciale. 

II. - Pour l'élaboration et le suivi de la mise en oeuvre du document d'objectifs, un comité de pilotage 
Natura 2000 est créé par l'autorité administrative. 

Ce comité comprend les collectivités territoriales intéressées et leurs groupements concernés ainsi 
que, notamment, des représentants de propriétaires, exploitants et utilisateurs des terrains et espaces 
inclus dans le site Natura 2000. Les représentants de l'Etat y siègent à titre consultatif. 

III. - Les représentants des collectivités territoriales et de leurs groupements désignent parmi eux le 
président du comité de pilotage Natura 2000 ainsi que la collectivité territoriale ou le groupement 
chargé de l'élaboration du document d'objectifs et du suivi de sa mise en oeuvre. 

A défaut, la présidence du comité de pilotage Natura 2000 ainsi que l'élaboration du document 
d'objectifs et l'animation nécessaire à sa mise en oeuvre sont assurées par l'autorité administrative. 

IV. - Une fois élaboré, le document d'objectifs est approuvé par l'autorité administrative. Si le 
document d'objectifs n'a pas été soumis à son approbation dans les deux ans qui suivent la création 
du comité de pilotage Natura 2000, l'autorité administrative peut prendre en charge son élaboration. 

IV bis. ― Pour les sites situés dans le périmètre de l'établissement mentionné à l'article L. 213-12-1, 
les attributions de l'autorité administrative mentionnées au III et à la seconde phrase du IV du présent 
article sont assurées par le directeur de l'établissement.  
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V. - Une convention est conclue entre l'Etat et la collectivité territoriale ou le groupement désigné 
dans les conditions prévues au III afin de définir les modalités et les moyens d'accompagnement 
nécessaires à l'élaboration du document d'objectifs et au suivi de sa mise en oeuvre. 

VI. - Nonobstant toutes dispositions contraires, lorsque le site est entièrement inclus dans un terrain 
relevant du ministère de la défense, l'autorité administrative préside le comité de pilotage Natura 
2000, établit le document d'objectifs et suit sa mise en oeuvre en association avec le comité de 
pilotage. 

VII. - Lorsque le site est majoritairement situé dans le périmètre du coeur d'un parc national et par 
dérogation aux II à V, l'établissement public chargé de la gestion du parc établit le document 
d'objectifs et en suit la mise en oeuvre. 

VIII. - Lorsque le site est majoritairement situé dans le périmètre d'un parc naturel marin et par 
dérogation aux II à V, le conseil de gestion prévu à l'article L. 334-4 élabore le document d'objectifs 
et en suit la mise en oeuvre. L'établissement public chargé de la gestion du parc approuve le 
document d'objectifs. 

Sous réserve de l'alinéa précédent et par dérogation aux III à V, lorsque le site comprend 
majoritairement des espaces marins, l'autorité administrative établit le document d'objectifs et suit sa 
mise en oeuvre en association avec le comité de pilotage Natura 2000. La présidence du comité de 
pilotage est assurée par l'autorité administrative qui peut la confier à un représentant d'une 
collectivité territoriale ou d'un groupement désigné par ses soins. 

IX. - Dans tous les cas, aucune mesure de conservation ou de rétablissement des habitats naturels et 
des espèces qui ont justifié la désignation du site Natura 2000 ne peut figurer dans le document 
d'objectifs sans l'accord préalable de l'autorité militaire lorsque cette mesure est susceptible d'affecter 
l'exécution de la politique militaire au sens de l'article L. 1142-1 du code de la défense. 

Article L414-3 En savoir plus sur cet article... 
Modifié par LOI n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 125 

I. - Pour l'application du document d'objectifs, les titulaires de droits réels et personnels portant sur 
les terrains inclus dans le site ainsi que les professionnels et utilisateurs des espaces marins situés 
dans le site peuvent conclure avec l'autorité administrative des contrats, dénommés "contrats Natura 
2000". Les contrats Natura 2000 conclus par les exploitants agricoles peuvent prendre la forme de 
contrats portant sur des engagements agro-environnementaux. 

Le contrat Natura 2000 comporte un ensemble d'engagements conformes aux orientations et aux 
mesures définies par le document d'objectifs, portant sur la conservation et, le cas échéant, le 
rétablissement des habitats naturels et des espèces qui ont justifié la création du site Natura 2000. Il 
n'est conclu que lorsqu'il est exclusivement nécessaire ou directement lié à la gestion d'un site Natura 
2000. Il définit la nature et les modalités des aides de l'Etat et les prestations à fournir en contrepartie 
par le bénéficiaire. En cas d'inexécution des engagements souscrits, les aides de l'Etat font l'objet 
d'un remboursement selon des modalités fixées par décret. 

Les litiges relatifs à l'exécution de ce contrat sont portés devant la juridiction administrative. 

II. - Les titulaires de droits réels et personnels portant sur les terrains inclus dans le site ainsi que les 
professionnels et utilisateurs des espaces marins situés dans le site peuvent adhérer à une charte 
Natura 2000. La charte Natura 2000 comporte un ensemble d'engagements définis par le document 
d'objectifs et pour lesquels le document d'objectifs ne prévoit aucune disposition financière 
d'accompagnement. 
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Article L414-4 En savoir plus sur cet article... 
Modifié par LOI n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 125 
Modifié par LOI n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 235 

Lorsqu'ils sont susceptibles d'affecter de manière significative un site Natura 2000, individuellement 
ou en raison de leurs effets cumulés, doivent faire l'objet d'une évaluation de leurs incidences au 
regard des objectifs de conservation du site, dénommée ci-après " Evaluation des incidences Natura 
2000 " :  

1° Les documents de planification qui, sans autoriser par eux-mêmes la réalisation d'activités, de 
travaux, d'aménagements, d'ouvrages ou d'installations, sont applicables à leur réalisation ;  

2° Les programmes ou projets d'activités, de travaux, d'aménagements, d'ouvrages ou d'installations ; 

3° Les manifestations et interventions dans le milieu naturel ou le paysage.  

II. - Les programmes ou projets d'activités, de travaux, d'aménagements, d'ouvrages ou d'installations 
ainsi que les manifestations et interventions prévus par les contrats Natura 2000 ou pratiqués dans les 
conditions définies par une charte Natura 2000 sont dispensés de l'évaluation des incidences Natura 
2000.  

III. - Sous réserve du IV bis, les documents de planification, programmes ou projets ainsi que les 
manifestations ou interventions soumis à un régime administratif d'autorisation, d'approbation ou de 
déclaration au titre d'une législation ou d'une réglementation distincte de Natura 2000 ne font l'objet 
d'une évaluation des incidences Natura 2000 que s'ils figurent :  

1° Soit sur une liste nationale établie par décret en Conseil d'Etat ;  

2° Soit sur une liste locale, complémentaire de la liste nationale, arrêtée par l'autorité administrative 
compétente.  

IV. - Tout document de planification, programme ou projet ainsi que toute manifestation ou 
intervention qui ne relève pas d'un régime administratif d'autorisation, d'approbation ou de 
déclaration au titre d'une législation ou d'une réglementation distincte de Natura 2000 peut être 
soumis à autorisation en application de la présente section et fait alors l'objet d'une évaluation des 
incidences Natura 2000. Sans préjudice de l'application du IV bis, une liste locale des documents de 
planification, programmes ou projets ainsi que des manifestations ou interventions concernés est 
arrêtée par l'autorité administrative compétente parmi ceux figurant sur une liste nationale de 
référence établie par décret en Conseil d'Etat. 

IV bis. ― Tout document de planification, programme ou projet ainsi que manifestation ou 
intervention susceptible d'affecter de manière significative un site Natura 2000 et qui ne figure pas 
sur les listes mentionnées aux III et IV fait l'objet d'une évaluation des incidences Natura 2000 sur 
décision motivée de l'autorité administrative.  

V. - Les listes arrêtées au titre des III et IV par l'autorité administrative compétente sont établies au 
regard des objectifs de conservation des sites Natura 2000, en concertation notamment avec des 
représentants de collectivités territoriales et de leurs groupements, de propriétaires, d'exploitants et 
d'utilisateurs concernés ainsi que d'organisations professionnelles, d'organismes et d'établissements 
publics exerçant leurs activités dans les domaines agricole, sylvicole, touristique, des cultures 
marines, de la pêche, de la chasse et de l'extraction. Elles indiquent si l'obligation de réaliser une 
évaluation des incidences Natura 2000 s'applique dans le périmètre d'un ou plusieurs sites Natura 
2000 ou sur tout ou partie d'un territoire départemental ou d'un espace marin.  
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VI. - L'autorité chargée d'autoriser, d'approuver ou de recevoir la déclaration s'oppose à tout 
document de planification, programme, projet, manifestation ou intervention si l'évaluation des 
incidences requise en application des III, IV et IV bis n'a pas été réalisée, si elle se révèle insuffisante 
ou s'il en résulte que leur réalisation porterait atteinte aux objectifs de conservation d'un site Natura 
2000.  

A défaut pour la législation ou la réglementation applicable au régime d'autorisation, d'approbation 
ou de déclaration concerné de définir les conditions dans lesquelles l'autorité compétente s'oppose, 
celles-ci sont définies au titre de la présente section. En l'absence d'opposition expresse dans un délai 
déterminé, le document de planification, le programme, le projet, la manifestation ou l'intervention 
entre en vigueur ou peut être réalisé à compter de l'expiration dudit délai.  

VII. - Lorsqu'une évaluation conclut à une atteinte aux objectifs de conservation d'un site Natura 
2000 et en l'absence de solutions alternatives, l'autorité compétente peut donner son accord pour des 
raisons impératives d'intérêt public majeur. Dans ce cas, elle s'assure que des mesures 
compensatoires sont prises pour maintenir la cohérence globale du réseau Natura 2000. Ces mesures 
compensatoires sont à la charge de l'autorité qui a approuvé le document de planification ou du 
bénéficiaire du programme ou projet d'activités, de travaux, d'aménagements, d'ouvrages ou 
d'installations, de la manifestation ou de l'intervention. La Commission européenne en est tenue 
informée.  

VIII. - Lorsque le site abrite un type d'habitat naturel ou une espèce prioritaires qui figurent, au titre 
de la protection renforcée dont ils bénéficient, sur des listes arrêtées dans des conditions fixées par 
décret en Conseil d'Etat, l'accord mentionné au VII ne peut être donné que pour des motifs liés à la 
santé ou à la sécurité publique ou tirés des avantages importants procurés à l'environnement ou, 
après avis de la Commission européenne, pour d'autres raisons impératives d'intérêt public majeur. 

IX. ― L'article L. 122-12 est applicable aux décisions visées aux I à V prises sans qu'une évaluation 
des incidences Natura 2000 ait été faite. 

Article L414-5 En savoir plus sur cet article... 
Modifié par LOI n°2008-757 du 1er août 2008 - art. 13 

I.-Lorsqu'un programme ou projet d'activités, de travaux, d'aménagements, d'ouvrages ou 
d'installations ou lorsqu'une manifestation ou une intervention entrant dans les prévisions de l'article 
L. 414-4 est réalisé sans évaluation préalable, sans l'accord requis ou en méconnaissance de l'accord 
délivré, l'autorité de l'Etat compétente met l'intéressé en demeure d'arrêter immédiatement l'opération 
et de remettre, dans un délai qu'elle fixe, le site dans son état antérieur.  

Sauf en cas d'urgence, l'intéressé est mis à même de présenter ses observations préalablement à la 
mise en demeure.  

II.-Si à l'expiration du délai qui lui a été imparti pour la remise en état du site l'intéressé n'a pas 
obtempéré, l'autorité administrative peut :  

1° Ordonner à l'intéressé de consigner entre les mains d'un comptable public une somme répondant 
du montant des opérations à réaliser, laquelle lui est restituée au fur et à mesure de l'exécution des 
mesures prescrites. Il est procédé au recouvrement de cette somme comme en matière de créances 
étrangères à l'impôt et au domaine. Pour le recouvrement de cette somme, l'Etat bénéficie d'un 
privilège de même rang que celui prévu à l'article 1920 du code général des impôts ;  

2° Faire procéder d'office, aux frais de l'intéressé, à la remise en état du site.  

III. -Les sommes consignées en application du 1° du II peuvent être utilisées pour régler les dépenses 
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entraînées par l'exécution d'office des mesures prévues au 2° du II. 

Article L414-6 En savoir plus sur cet article... 
Créé par Ordonnance n°2001-321 du 11 avril 2001 - art. 8 JORF 14 avril 2001 

Un décret en Conseil d'Etat précise les modalités d'application de la présente section.  

Article L414-7 En savoir plus sur cet article... 
Créé par Ordonnance n°2001-321 du 11 avril 2001 - art. 8 JORF 14 avril 2001 

Les dispositions de la présente section ne sont pas applicables dans les départements d'outre-mer. 
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